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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, après le mot :

« Mayotte »,

insérer les mots : 

« , les associations locales à vocation caritative ou humanitaire » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli, inspiré des propositions de l'Association Mayotte A Soif, vise à assurer, 
au sein de la gouvernance de l'établissement public qui coordonnera les travaux de reconstruction 
de Mayotte, la présence et la représentation d'associations dont l'objet social vise à venir en aide aux 
individus démunis, notamment par la mise en place d'actions de solidarité. La représentation de ces 
acteurs essentiels est d'autant plus justifiée par leur réactivité et leur mobilisation de terrain, 
particulièrement depuis le passage du cyclone Chido. 


